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Année universitaire 2023-2024

La campagne 2023-2024 du dispositif des Bourses Talents dans la fonction
publique est lancée et se terminera le vendredi 16 septembre à 23h59.

Le Gouvernement renouvelle pour l’année universitaire 2023-2024, le dispositif "Bourses
Talents" destiné à faciliter  l'accès  de tous  les  jeunes  qui  le  souhaitent  à  la  fonction
publique.

Ce dispositif  participe au soutien financier des personnes qui préparent un concours
d’accès à la fonction publique pour des emplois de catégorie A ou B ou à un emploi en
qualité de magistrat.

Les  bourses  Talents  forment  ainsi  un  dispositif  d’appui  essentiel  pour  l’égal  accès  à
l’emploi public.

Pour 2023-24,  42 candidatures « bourses talents" seront retenues sur l'ensemble de la
région Occitanie. L'aide est accordée pour une durée maximale d’un an. Le montant fixé
à 2000 € sera  versé en deux fois  (fin d'année 2023 puis au printemps 2024).  Le second
versement  est  subordonné  à  la  fourniture  de  justificatifs  attestant  de  l'assiduité  de
l’étudiant(e) à la préparation de son (ses) concours.

Sont ainsi éligibles à ce dispositif,  les personnes résidant en France au moment de leur
intégration dans une formation d’une durée maximale de 18 mois.
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Comment faire sa demande ?
Les demandes doivent se faire exclusivement en ligne jusqu'au 15     septembre 2023     à 23h59  
sur le site : https://www.demarches-simplifiees.fr  /commencer/bourses-talents-campagne-  
2023-2024

 Aucun dossier papier ne sera accepté.

Les bourses sont accordées après examen par une commission présidée par le préfet de 
région, ou son représentant, et dont les membres sont désignés par celui-ci.

Tous les détails
 ⇒ https://www.fonction-publique.gouv.fr/bourses-talents

 
Pour  le  département  de  l'Aude  la  personne  référente  à  contacter  pour  tout
renseignement complémentaire est : 
 
Laurence NAVARRO  -  Tél : 04 68 10 28 99 – laurence.navarro@aude.gouv.fr 
Préfecture de l'Aude – DPPPAT / BIDT / Politique de la Ville
52, rue Jean Bringer – CS 20001 – 11836 CARCASSONNE cedex 9
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